
 
AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 
TITRE II de la 

CCN de 
l'hospitalisation 

privée du 
18 avril 2002 

Type 
d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 18 

Participation aux 
Congrès : Syndicat, 
Fédération, Région, 
Confédération 
- Assemblées 
Statutaires. 

 

Sur la demande écrite de leur organisation syndicale présentée 
10 jours calendaires à l'avance, les salariés mandatés par les 
organisations syndicales représentatives pourront obtenir de 
leur employeur des autorisations d'absence pour assister aux 
congrès et assemblées statutaires de ces organisations dans 
la limite de 5 jours ouvrés par an et par organisation syndicale 
représentative, dont 3 jours rémunérés, délai de route compris. 

 

Article 19 
Exercice d’un 
mandat syndical 
électif. 

Sur la demande écrite de leur organisation syndicale présentée 
10 jours calendaires à l’avance, les salariés mandatés par les 
organisations syndicales représentatives pourront obtenir de 
leur employeur des autorisations d’absence pour assister aux 
congrès et assemblées statutaires de ces organisations dans 
la limite de 5 jours ouvrés par an et par organisation syndicale 
représentative, dont 3 jours rémunérés, délai de route 
compris. 
 

Article 20 
Participation aux 
instances pari-
taires. 

Des autorisations d'absence seront accordées aux salariés 
dûment mandatés par leur organisation syndicale pour 
participer aux réunions des instances paritaires de la branche 
(CPNEFP, CMP et CPNS, etc.). 

Modalités à l’article 5 de l’accord de branche du 26 février 2001. 

 

Article 5 de l’accord de branche du 26 février 2001 relatif au financement du 
paritarisme dans l'hospitalisation privée, le secteur social et médico-social à 

caractère commercial. 

Ces autorisations d'absence assimilées à du temps de travail effectif n'entraîneront 
aucune diminution de la rémunération des négociateurs salariés des établissements 
entrant dans le champ d'application du présent accord, également dans la limite des 
sommes affectées. Dans ces conditions, l'association de gestion du paritarisme 
remboursera aux employeurs le montant de la rémunération ainsi maintenue, ainsi 
que les charges sociales patronales correspondantes, conformément aux dispositions 
des articles 3 et 4 ci-dessus. 
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